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Chères Amaytoises, Chers Amaytois, 
C’est avec beaucoup de plaisir que nous ré-
digeons cet édito relatif au dossier central 
de cet Infor’Ama. Ce mois-ci, il est consa-
cré aux missions essentielles du service des 
Affaires sociales : l’accompagnement de 
nos ainés, des personnes isolées et des per-
sonnes en situation de handicap. 
En parcourant cet article, vous (re)découvri-
rez différents outils mis en œuvre pour facili-
ter le quotidien de ces personnes fragilisées 
(les boîtes jaunes, le guide des aînés, le Ser-
vibus, Handicontact, le Conseil Consultatif 
Communal des Aînés et celui des Personnes 
en situation de Handicap). 
Vous pourrez également prendre connais-
sance de deux actions visant une améliora-
tion de la qualité de vie de nos concitoyens 
à besoins spécifiques et pour lesquelles nous 
avons besoin de vous ! Si ces actions vous 
“parlent”, nous serons ravis de vous voir 

vous y investir en donnant un peu de votre 
temps, en partageant vos idées… Parce 
qu’ensemble, on est plus fort !
La première concerne des marches explora-
toires : leur objectif est de parcourir les diffé-
rents villages de notre belle commune pour 
réfléchir à des choses à mettre en place pour 
y rendre la vie des seniors plus agréable. Les 
critères visés sont l’environnement, la mobi-
lité, les ressources disponibles… La finalité 
est la mise en œuvre d’un plan d’actions 
concrètes. 
Si vous avez 55 ans et plus et avez envie de 
nous accompagner dans cette démarche de 
participation citoyenne en apportant votre 
regard objectif et positif, soyez le(la) bienve-
nu(e). Quatre marches sont prévues (en mai 
et juin). Vous trouverez toutes les informa-
tions les concernant en page 4 et 5.
Par ailleurs, nous aimerions agrandir 
l’équipe du Conseil Consultatif Communal 

de la Personne en situation de Handicap. 
L’objectif est de donner la parole à ces per-
sonnes et à leur entourage afin de leur per-
mettre d’exprimer leur avis sur certains dos-
siers communaux les concernant et de faire 
part de leurs besoins spécifiques pour tenter 
de les rencontrer au mieux.
Nous savons que les Amaytois(e)s ont plein 
de bonnes idées et l’envie de rendre leur 
commune plus accueillante et agréable à 
vivre. En ces temps difficiles, le monde a 
besoin de positivité ! Rejoignez-nous et agis-
sons pour un meilleur bien-vivre ensemble !
Nous sommes enthousiastes à l’idée de vous 
rencontrer. Bonne lecture de cette édition 
printanière !
� � Catherine Delhez

Echevine des Affaires sociales
� � Luc Huberty.
 Echevin des PMR

EDITO



Le saviez-vous ?
Vu que les abeilles dépendent des ressources disponibles 
dans la nature, la taille et l’activité de la colonie varient 
selon les  saisons. 
Au printemps, la ruche prend son essor

Les abeilles sortent de la ruche quand la température exté-
rieure atteint 11 à 12°C. Elles recommencent à butiner dès 
les premières floraisons. La reine reprend ses pontes : de 
jeunes générations d’abeilles remplacent celles de l’hiver. 
Début avril, les butineuses se dé-
ploient dans les vergers.
En mai-juin, les abeilles sont très 
nombreuses (plus de 40 000). La 
vieille reine quitte la ruche avec une 
partie des abeilles et crée une nou-
velle colonie : c’est l’essaimage. 
En été, les butineuses travaillent

Les abeilles profitent au maximum 
des fleurs mellifères pour stocker du 
miel.
En août, les jours raccourcissent, 
les fleurs se font plus rares, la reine 
pond beaucoup moins, la colonie 
diminue, les faux-bourdons sont ex-
pulsés. 

En automne, les abeilles préparent l’hivernage

En septembre, les premières pluies font reverdir la nature et 
fleurir les dernières plantes que les abeilles butinent. La 
reine reprend sa ponte pour faire naître les abeilles qui tra-
verseront l’hiver. 

En hiver, les abeilles se regroupent dans la ruche

Les abeilles restent à l’abri dans la ruche et consomment 
leur réserve de miel. La colonie est réduite et se serre autour 

de la reine qui a cessé de 
pondre. Plus le froid est vif, 
plus la « grappe » se res-
serre.
Pour maintenir une tempé-
rature supérieure à 12°C, 
les abeilles font vibrer les 
muscles de leurs ailes. Elles 
« tournent » pour se ré-
chauffer, passant du centre 
de la grappe à l’extérieur. 

Notre commune dispose de 12 sites de bulles blanches et 
vertes où vous pouvez venir y déposer vos verres et bocaux.
Ombret : Grand-Route, à côté de la salle Grandfils
Jehay : rue Petit Rivage, parking en face de la salle du Tambour - 
rue du Saule Gaillard, entre le n° 30 et le n° 32.
Ampsin : rue Al Bâche, (entre les rues Henrotia et Beau Séjour) - 
avenue H. Dumont, 12
Amay-Ampsin : Rue Marneffe (Lidl, près du tunnel)
Amay : Chaussée Freddy Terwagne 74 – devant le service admi-
nistratif des Travaux - place André Renard, 1 (Viamont)
Place Claudy Soheit, chaussée de Tongres - parking de l'école des 
Tilleuls, chée. Roosevelt 63 - allée du Rivage, 12 - rue Vigneux, (au 
pied du Thier Philippart)

Rappel des consignes de tri 
Séparez le verre coloré du verre non coloré dans les bulles à 
verre. Seul le verre non coloré peut être recyclé en nouveau 
verre incolore. Le verre coloré et incolore autorisé : les bou-
teilles, les flacons en verre et les bocaux en verre.
Quelques règles à respecter
✱  Déposez les bouteilles, flacons et bocaux entièrement 

vides et sans leur couvercle, capsule ou bouchon.
✱  Déposez le verre blanc transparent dans la bulle blanche 

et le verre coloré transparent dans la bulle colorée.
✱  Respectez le silence des habitants en déposant vos bou-

teilles et bocaux en verre aux heures de dépôt prévues.
✱  Ne laissez rien traîner aux environs de la bulle à verre. 

Les dépôts sauvages sont punissables et peuvent vous coû-
ter cher.

Dépôts clandestins !
Rappelons que tout dépôt au pied des bulles de quelque 
nature que ce soit (vitres, miroirs, cartons, sachets, sacs de 
bouteilles…) est qualifié de "dépôt sauvage" et fait l’objet 
de poursuites administratives, par la rédaction d’un pro-
cès-verbal environnemental. Il nous paraît important de rap-
peler aussi qu’un manque de place dans une bulle remplie 
ou un manque de temps ne constitue pas une bonne excuse 
pour abandonner ses bouteilles de verre à côté des bulles 
à verre. 

Enfin, si la bulle est pleine, contactez Intradel 
au 04 240 74 74.

RESPECTONS LES SITES DES BULLES À VERRE 
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LA RUCHE AU FIL DES SAISONS



LE HÉRISSON : ESPÈCE MENACÉE !
3

A la tombée de la nuit, il se peut que vous croisiez dans 
votre jardin ce joli petit visiteur recouvert de piquants. 
Saviez-vous qu’en une seule soirée, un hérisson peut par-
courir presque 2 kilomètres pour se nourrir et, au cours 
d'une nuit donnée, votre jardin peut être visité par dix héris-
sons ou plus à l'affût d'un repas d'insectes ?
Le hérisson d’Europe est protégé chez nous depuis 2001. 
Cependant, la population de hérisson a 
diminué de 70% en 20 ans.
Certaines études indiquent qu’ils pour-
raient disparaître d’ici 2025. 
Quelques conseils pour accueillir le 
hérisson dans son jardin :
1.  Créer des passages entre les jardins 

avec des trous (10x10cm) dans les clô-
tures, murets, etc. 

2.  Protéger les points d’eau (piscines, 
étangs ouverts ou plans d'eau).

3. Couvrir les trous dans votre jardin.
4.  Placer un petit bol d’eau pour qu’il puisse s’hydrater en 

sécurité.

5.  Placer un peu de nourriture dans un bol pour le nourrir 
(croquettes de chien et/ou de chat).

6.  Être prudent avec l’utilisation de la tondeuse automa-
tique ! 

7.  Garder son jardin exempt de déchets et de cordages afin 
que les hérissons ne se fassent pas attraper accidentelle-
ment.

8. Laisser des zones sauvages au jardin.
9. Pas de pesticides dans les potagers ! 
10.  Acheter ou construire un abri à hé-

risson.
Les massifs et les haies de buissons, les 
composts de feuilles mortes et les tas de 
foin rendent un jardin accueillant. Les hé-
rissons y construiront leurs nids. 
Un abri artificiel peut aussi les inciter à 
s'installer. Une caissette pleine d'herbe 
sèche placée à l'envers sous un buisson 
ou une cavité aménagée dans un em-

pierrement leur conviennent parfaitement. 
L'abri doit toujours être placé à l'abri du vent, du soleil et 
de la pluie.

Parce qu’elles produisent 20 fois plus de déchets qu’un nettoyage classique ;
Parce qu’elles engendrent des problèmes techniques dans les stations d’épuration ;
Parce qu’elles bouchent les canalisations et se retrouvent fréquemment dans nos 
cours d’eau,…
Débarrassons-nous des lingettes jetables ! Jetons-les dans une poubelle.
Quelles sont les alternatives aux lingettes ?
>  Pour le ménage : les lingettes microfibres lavables et réutilisables avec des pro-

duits d’entretien naturels – plus écologiques et meilleures pour la santé.
>  Pour les bébés : les gants, lingettes et petites serviettes douces lavables.
>  Pour se démaquiller : des cotons ou éponges naturelles lavables.

PATRIMOINE CURIEUX

SE PASSER DES LINGETTES



Le service des Affaires sociales d’Amay est un 
service de première ligne qui vous accueille, 

vous informe et vous oriente dans vos démarches à caractère 
social. 

Projet GAL’ADA  (GAL Amie des Aînés)
Depuis septembre 2018, le GAL (Groupe d’Action 
Locale) « Je suis hesbignon.be » rassemble réguliè-
rement des aînés, des acteurs sociaux des 11 com-

munes et des partenaires experts du « Bien vieillir ». 
Ensemble, ils forment un comité de pilotage supracom-

munal et participent à la construction d’un territoire Ami 
des Aînés.
Le GAL Jesuishesbignon.be est porteur à l’échelle de ses 
11 communes de la démarche pilote « Wallonie Amie Des 
Aînés » co-coordonnée par l’UCLouvain et l’AVIQ.

Une convention de partenariat au projet "GaL Ami des 
Aînés" a été établie par notre Commune en 2019.

En quoi consiste le projet "GAL'ADA"?
Il s’agit d’une méthode participative avec les aînés, par les 
aînés et pour les aînés afin de contribuer à améliorer les 
conditions de vie des séniors et leur permettre de « bien vieil-
lir » (en tenant compte de plusieurs indices comme la santé, 
la mobilité, les lieux de vie…).

Ce processus se réalise en 4 étapes :
1.  Un engagement de la Commune par la désignation d’un 

tandem de référents local/commune), à savoir le CCCA 
et le service des Affaires sociales ;

2.  Un diagnostic complet des ressources disponibles et des 
besoins réels (via des marches exploratoires) ;

3.  Un plan d’actions prioritaires à mener dans 8 dimensions ;
4. La mise en œuvre du plan d’actions sur la commune.

Les thèmes soumis à l’observation durant 
le Diagnostic en Marchant (éléments 

positifs et négatifs) sont les suivants :
1.  La perception de l’environnement (sentiment de sécurité, 

propreté, esthétique, paysage, etc.);
2.  Les transports et la mobilité (avec un accent mis sur la 

mobilité douce comme le vélo et la marche);
3.  La communication et la signalétique (panneaux pour indi-

quer les commerces, les écoles, les transports, etc.) utiles 
aux seniors; 

4.  La praticabilité des sols / voiries (routes, chemins, trot-
toirs, accotements, escaliers, etc.);

5.  Les ressources visibles depuis l’espace public (commerces, 
bureaux de poste, services santé, lieux de culte, centres 
culturels et sportifs, plaines de jeux, espaces de rencontre, 
arbres remarquables, etc.);

6.  Les usages informels de l’espace (vie sociale, points de 
rencontre, etc.);

7.  L’accessibilité des bâtiments à vocation collective (bâti-
ments publics, commerces et autres lieux);

8.  Les dispositifs urbains / commodités / équipements 
(bancs, poubelles, abribus, éclairage, etc.).

Appel aux aînés 
« Redécouvrir son quartier 

lors d’une marche exploratoire »

Les marches exploratoires constituent un outil intéressant de 
participation citoyenne pour en savoir plus sur un territoire 
précis. 
C’est pourquoi, notre commune convie la population à des 
marches de +/- 2 kilomètres qui passeront par des endroits 
qui ont un intérêt particulier pour les aînés dans le cadre de 
la mise en place de projets d’amélioration de leur qualité 
de vie.
En route pour la réalisation de marches exploratoires !
- Le lundi 15 mai --> Jehay  
 --> Point de départ : Salle communale du Tambour 
- Le mardi 22 mai --> Ombret  
 --> Point de départ : Salle communale Grandfils
- Le mardi 30 mai --> Ampsin  
 --> Point de départ : Gymnase communal d'Ampsin
- Le lundi 12 juin --> Amay haut  
 --> Point de départ : Salle communale du Viamont

Vous avez 55 ans et plus et vous souhaitez parcourir votre 
quartier avec un regard objectif et positif ?

Information et inscription auprès du 
Service des Affaires Sociales

085/830.824 ou 085/830.821
affaires.sociales@amay.be
Nombre de places limité

Le Guide des Aînés  
Le "Guide des Aînés" a été élabo-
ré POUR, PAR et AVEC les aînés. Il 
contient une mine de ressources et 
d'infos supracommunales et com-
munales autour de 8 thématiques 
telles que les lieux de vie, le res-
pect, l'inclusion sociale, les loisirs, 
etc.
On y trouve des numéros de té-

léphone utiles (numéros d’urgence, pharmacies de garde, 
Croix-Rouge, Card-stop, contacts de la Commune…), les ser-
vices de proximité, les commerces, les institutions mais aussi 
des informations pratiques sur la mobilité, les services d’aide 
à la personne, les aménagements de son domicile,…

Comment se procurer le guide ?
En version papier à l’Administration communale – Contac-
tez-nous au 085/830 824
En version numérique téléchargeable sur le site web com-
munal www.amay.be et sur l’application mobile « Amay ».

FOCUS SUR LES ACTIONS DU SERVICE DES AFFAIRES SOCIALES4



FOCUS SUR LES ACTIONS DU SERVICE DES AFFAIRES SOCIALES 5
Boîtes jaunes

A l’initiative du Conseil Consulta-
tif Communal des Aînés d’Amay et 
en collaboration avec le service des 
Affaires sociales, notre Commune 

propose une « boîte jaune » pour 
tous les citoyens amaytois de 70 ans et plus ainsi que pour 
tout autre citoyen dont l’isolement, la fragilité et l’état de san-
té le nécessitent.
Cette boite jaune est facile à identifier, grâce à son logo et à 
sa couleur jaune fluo ! Elle est à placer dans la porte du frigo 
(endroit le plus facilement repérable dans les maisons par les 
services de secours). 
Elle contient des informations sur la santé et l’identité des 
personnes présentes dans le ménage. Par exemple, le groupe 
sanguin, le nom du médecin traitant, les personnes de contact, 
les antécédents médicaux, les allergies, les médicaments ha-
bituels, une fiche d’identité, une vignette de mutuelle... 
En cas d’urgence ou de disparition, les services de secours 
peuvent accéder à ces informations directement dans cette 
boîte… et gagner un temps précieux !

Cette boite jaune est disponible auprès du service des 
Affaires sociales : M-C. Piccinato 085/830 821 | ma-
riechristine.piccinato@amay.be ou Nathalie Van Oppens 
085/830 824 | nathalie.vanoppens@amay.be

Le Conseil Consultatif Communal 
des Aînés d’Amay 

Le CCCA a pour objectif de donner la parole à une partie de 
la population qui devient de plus en plus nombreuse et qui 
est en marge de la société à la retraite parce qu’elle n’a plus 
le même réseau.
D’où l’importance de pouvoir écouter ces personnes et tenir 
compte de leurs avis dans les projets de la commune. L’idée 
c’est de penser avec eux et de réaliser avec eux selon leurs 
préoccupations, nous explique Françoise Wibrin, présidente 
du CCCA.

Le CCCA est à la disposition des aînés s’ils souhaitent en 
connaître en plus sur ses activités ou simplement être enten-
dus. N’hésitez pas à contacter Françoise Wibrin au 0478 
400 575.

Handicap et Handicontact
Pour favoriser l’intégration des personnes en situation de han-
dicap au sein de leur commune, une personne de référence, 
appelée «Handicontact», est chargée d’informer, orienter et 
accompagner les personnes handicapées, ainsi que leurs 
proches vers les services capables de répondre à leurs be-
soins.
A Amay, vos référents sont Béatrice Dumont et Marie-Chris-
tine Piccinato du service des Affaires sociales. 
Chaque situation étant particulière, il est conseillé de s’infor-
mer auprès du service durant les heures d’ouverture (du lundi 
au vendredi, de 9h à 12h et les après-midi uniquement sur 
rendez-vous).
Service des Affaires sociales - chaussée F. Terwagne, 76 - 
085/830 820 ou 085/830 821

Le Conseil Consultatif Communal des 
Personnes en situation de Handicap

Afin de dynamiser et d'agrandir l'équipe du CCCPH (Conseil 
Consultatif Communal de la Personne Handicapée), un appel 
à candidatures avait été lancé. Vous êtes en situation de han-
dicap ou aidant proche ? Vous souhaitez rejoindre l’équipe ?
Vous avez jusqu’au 28 avril 2023 pour poser votre candida-
ture et faire avancer les choses en matière d’inclusion !
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La Régie des Quartiers est un organisme à finalité sociale 
(OFS) constitué en association sans but lucratif (ASBL) : elle 
est active dans les quartiers d’habitations sociales où elle 
réalise un travail de redynamisa-
tion par de l’information, par un 
soutien administratif et social ain-
si que de l’insertion socio-profes-
sionnelle et des activités ludiques 
et culturelles.
Saviez-vous que la Régie des 
Quartiers d’Amay donne une 
pré-formation personnalisée à 
des publics fragilisés (demandeur 
d’emploi, pas ou peu scolarisé) 
visant l’acquisition de savoirs, de 
savoir-faire et de savoir-être sur 
le plan professionnel ?
La Régie des Quartiers propose 
des activités pratiques en entretien d’espaces verts ainsi 
qu’en rénovation sommaire de bâtiment et en service aux 
habitants.
Les stagiaires sont encadrés dans les quartiers d’habitations 

sociales et chez les particuliers par un Ouvrier Compagnon 
et une Médiatrice Sociale.
Intéressé par une formation dans ces domaines (entretien 

d’espaces verts, rénovation som-
maire de bâtiment, service aux 
habitants), reconnue par le Fo-
rem et rémunérée 2€ brut de 
l’heure avec maintien des allo-
cations? La  Régie des Quartiers 
d’Amay recherche des stagiaires.
Contactez-nous au 085/316931 
rdq.amay@gmail.com I Avenue 
de Dieuze, 10 - 4540 AMPSIN
A VOS AGENDAS !
Cette année, la Régie des Quar-
tiers d’Amay fête ses 30 ans. En 
effet, ses activités démarraient le 

1er juin 1993, à titre expérimental comme Régie pilote.
Pour marquer le coup, une journée festive est organisée 
dans le quartier Al Bâche le samedi 8 juillet.
Affaire à suivre donc…

Organisée par la Maison de la Laïcité d’Amay, la Fête 
Laïque de la Jeunesse aura lieu le dimanche 7 mai 2023 au 
Centre culturel d’Amay.
Cette cérémonie est destinée aux enfants qui s’apprêtent 
à entrer dans l’enseignement secondaire. Conçue pour cé-

lébrer le passage de l’enfance à l’adolescence, cette fête 
réunit les enfants, leur famille, leurs amis et est un lieu d’ani-
mations diverses à travers lesquelles les jeunes adolescents 
affirmeront leur ouverture au monde et leur liberté de pen-
ser. Emotions et sentiments y sont magnifiés par la poésie, 
des textes et de la musique.
A vos agendas !
Pour préparer cette fête, un stage de création théâtrale est 
prévu du 2 au 5 mai avec un metteur en scène profession-
nel.
 &  réservations : amay.laicite@gmail.com | Hombleu-Col-
lings : 085  31 47 33 | De Rijck : 085 31 77 36
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RÉGIE DES QUARTIERS D’AMAY

FÊTE LAÏQUE

A vos agendas !
> Rendez-vous le samedi 22 avril 

à la "Journée nature, 
embellissement de l’environnement 
et conservation de la biodiversité".

L’Administration communale d’Amay par le biais de 
son service Environnement vous invite à vous mobiliser 
pour réaliser un grand nettoyage de printemps de notre 
commune et redonner aux différentes zones prises pour 
« décharge publique » un aspect plus naturel.
Confirmez votre participation ou obtenez plus d’infor-
mations au service Environnement au 085/310.544 | 
anne-lise.laruelle@amay.be
Si vous souhaitez participer à cette opération, nous 
vous fixons rendez-vous le 22 avril à 8h30 au service 
Environnement (rue de l’Industrie 67 à Amay) afin d’or-
ganiser les équipes de volontaires et le travail sur le 
terrain.



Amélioration de transport 
ferroviaire transfrontalier 
régional de voyageurs.

Les liaisons transfrontalières régionales 
ne représentent pas la priorité des socié-
tés de chemins de fer, or elles méritent un 
meilleur développement. Leur potentiel 
est important, en premier lieu pour les 
habitants des régions frontalières qui tra-
versent déjà souvent la frontière pour le 
travail, les études ou les loisirs, mais aus-
si en raison des connexions qui seraient 
ainsi créées avec les réseaux ferroviaires 
étrangers. 
Les autorités publiques doivent miser sur 
le développement du ferroviaire trans-
frontalier au cours des prochaines an-
nées. La Belgique est située au carrefour 
de l’Europe continentale, elle dispose de 
plusieurs atouts dont sa position géogra-
phique, qui pourrait en faire un hub euro-
péen et international afin d’accroître son 
développement économique. »
Pour la Wallonie, ces liaisons revêtent 
un enjeu important via les frontières com-
munes avec la France, le Grand-Duché du 
Luxembourg, l’Allemagne et les Pays-Bas. 
La majorité des liaisons transfrontalières 
se trouvent en effet du côté francophone.
Il faut considérer les territoires transfron-
taliers comme des territoires uniques et 
faire en sorte qu’à chaque bassin de vie 
transfrontalier corresponde un réseau de 
transport multimodal intégré. »
Nous avons la chance d’avoir une situa-
tion unique à ce niveau avec des liai-
sons transfrontalières nombreuses mais 
comprenant de nombreux chainons man-
quants. De plus, les zones transfronta-
lières manquent souvent de ces liaisons. 
Les différents systèmes nationaux de bil-
letterie et de tarification empêchent sou-
vent de remédier à cette situation.

Nous luttons pour PLUS de démocratie 
locale !
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L’hiver est derrière nous, 
pas les factures…

Il y a un an environ, je recevais comme 
vous sans doute le décompte des consom-
mations d’énergie, assorti du solde à ré-
gler :  dur, dur, malgré des acomptes déjà 
très élevés et malgré une légère baisse du 
volume de celles-ci !  Et donc, la décision 
fut vite prise de jouer davantage encore 
du thermostat afin de réduire les périodes 
de chauffe et la température souhaitée.  
Apparemment, je n’étais pas le seul Eu-
ropéen à pratiquer de la sorte puisqu’on 
constate une baisse de consommation de 
gaz de quasi 20% entre août 2022 et 
janvier 2023, en comparaison avec la 
moyenne depuis 2017. 
La bonne nouvelle, c’est que passé un 
léger temps d’adaptation et en enfilant 
un pull supplémentaire, on s’habitue en 
fait assez vite à cette nouvelle norme de 
confort.  Sans être spécialiste des modes 
de chauffage au cours des siècles, on ré-
alise qu’il n’y a que quelques dizaines 
d’années que s’est concrétisé le chauf-
fage central tel que nous le connaissons 
mais dont bien de générations se sont 
passé.
Faut-il aussi rappeler que l’isolation de 
nos bâtiments est à coup sûr un investis-
sement à haut rendement ?  Si vous ne 
savez par où commencer, le Conseiller 
Énergie peut vous épauler, n’hésitez pas 
à le consulter.
Cette sobriété énergétique quelque peu 
forcée par les événements, on peut aus-
si choisir de l’appliquer à nos déplace-
ments en les groupant au mieux afin de 
diminuer nos coûts à la pompe.  Et quand 
c’est possible, pourquoi ne pas utiliser 
nos jambes pour marcher ou pédaler, bé-
néfice santé en prime ? 
La période Covid nous avait incités à 
nous intéresser davantage à notre proche 
environnement, pour y trouver finalement 
pas mal de satisfactions inespérées.  En 
nous incitant via le porte-monnaie à ré-
duire nos consommations, cette seconde 
crise de l’énergie (pour ceux qui se rap-
pellent 1973 !) devrait nous permettre de 
réaliser que sobriété ne rime pas avec 
privations.  
Bon début de printemps !

Au nom du groupe local ECOLO Amay 
slecoloamay@gmail.com

Extension de l’école de Jehay

Les travaux de l’extension de l’école de 
Jehay ont débuté fin février 2023, enfin 
pourrions-nous dire ! 
Le coût de ces travaux est estimé à 
2.350.000 euros et un subside de 
1.309.700 euros a été octroyé par la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles. La part com-
munale serait donc  de +/- 1.000.000 
euros à financer par un emprunt via le 
Fonds de Garantie des Bâtiments Sco-
laires.
Ce dossier était déjà dans les cartons il 
y a plus de 10 ans alors que l'accepta-
tion du subside a été notifiée au Collège 
communal en juillet 2018 : que de temps 
perdu…
Ce retard a un impact financier important 
pour les finances communales vu l’aug-
mentation importante du prix des maté-
riaux et la hausse des taux d’intérêts des 
emprunts.
Le dernier lot afférent aux aménagements 
des abords doit quant à lui encore être 
attribué et financé exclusivement en part 
communale pour un coût estimé à ce jour 
de près de 400.000,00 euros.
Le chantier, dont la durée sera de +/1  
an,  entraînera des nuisances et des mo-
difications en termes de mobilité dans le 
quartier. Un arrêté concernant les me-
sures de circulation temporaire a ainsi 
été adopté avec effet du 27/02/2023 
au 02/04/2024.  
Notre groupe s’est toujours impliqué 
pour obtenir le plus rapidement possible 
des solutions et une issue positive à ce 
dossier (acte pour le terrain, allotisse-
ment, subsides,...). Nous l’avons, malgré 
ses aléas, toujours soutenu car il va amé-
liorer les conditions de travail et d’ap-
prentissage pour l’ensemble de l’équipe 
éducative et des enfants.
L’enseignement communal est et reste 
un point d'attention de première impor-
tance pour notre groupe.  Nos conseillers 
continueront d’encourager et de soutenir 
toutes les décisions et actions à prendre 
pour favoriser le développement de notre 
enseignement communal, l’attractivité de 
ses implantations et le bien-être de ses 
élèves et équipes.!

Pour le groupe PS:
Angelo Ianiero et Marc Delizée

Ampsin Flône Jehay Ombret Amay
LA FORCE DE NOS IDÉES

DROIT DE PAROLE 
la Tribune libre des groupes politiques représentés au Conseil communal

Soutenez le 
Mouvement AMAY.PLUS



Agenda

Jeudi 27 avril

Conseil communal
www.amay.be

Centre Culturel d’Amay
Samedi 1er avril à 15h et à 19h

Concert des élèves et des 
professeurs

Samedi 29 avril, de 10h à 17h 
Journée du piano

085 31 20 11 
 academie.desiron@skynet.be 
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L’Administration communale d’Amay recrute des animateurs pour ses plaines 
d’été. Postule à la Plaine de jeux des Mirlondaines, lors des vacances d’été 
2022 qui se dérouleront du lundi 10 juillet au vendredi 28 juillet prochain 
et du lundi 31 juillet au vendredi 11 août prochain.

Ouverture des candidatures le lundi 3 avril 2023 
Transmets ta candidature (CV + lettre de motivation) au Service Accueil Extrasco-
laire, 76 Chaussée F. Terwagne à 4540 AMAY OU par mail à ludivine.gonda@amay.
be pour le mercredi 3 mai 2023, 12h au plus tard.
 Contacte le Service Accueil Temps Libre, au 085/23 56 32 

Mensuel d’information de la Commune d’Amay
Éditeur responsable : le Collège communal

Distribué par points de dépôts chaque mois (sauf juillet et août)

Téléchargez gratuitement   via Google Play ou l’App Store.

En pdf via le site www.amay.be ou sur demande par mail à 
communication@amay.be I Chaussée Roosevelt 10 I ��085 31 44 48

Commune d'Amay

commune_amay

Pour l'agenda des manifestations culturelles et de la vie associative, n'oubliez pas de consulter “Rendez-vous”, le journal bimestriel 
du Centre Culturel d'Amay (�085 31 24 46) ainsi que le calendrier d'Intradel.

Samedi 8 avril 
Chasse aux œufs

de la Team Rorive
Entrée gratuite

Chaque mois, consultez l’agenda des naissances, mariages et décès dans notre commune.

NAISSANCES
Louis né à Liège, le 01-01-2023 Amay
Aria née à Liège, le 18-01-2023 Ampsin
Mathilde née à Liège, le 30-01-2023 Amay

Léa née à Seraing, le 02-02-2023 Amay
Catalina née à Seraing, le 07-02-2023 Amay
Jules né à Huy, le 23-02-2023 Ampsin

DÉCÈS
BERGRATH Jean, 89 ans, époux de MARCHANDISE Suzanne, Ampsin
RIMMENAERS Denise, 86 ans, divorcée, Amay
DABOMPREZ Marie, 91 ans, veuve de MALHACHE Raymond, Amay
TOUSSAINT Cécile, 64 ans, divorcée, Namur
DELLOYE Christian, 71 ans, époux de GRANVILLE Nicole, Ampsin
COUNE Gilberte, 89 ans, veuve de DELCOMMINETTE Ghislain, Amay
CHENOT Géry, 72 ans, époux de BOLLE Madeleine, Amay
DUPONT Roger, 91 ans, veuf de REYNAERTS Ivonne, Amay

VANHOUDT Janine, 85 ans, veuve de HERMAN Germain, Amay
DELWICHE Lucien, 88 ans, divorcé, Jehay
WILLEZ Ginette, 77 ans, veuve de VANANDROYE Camille, Waremme
LEROY Thierry, 51 ans, célibataire, Ombret
DECLERCQ Nicole, 84 ans, épouse de THEBEN Jacques, Ampsin
PAIROUX Michèle, 76 ans, veuve de VANARD Claude, Amay
POLO Jacques, 75 ans, veuf de DESSA  RT Arlette, Amay
RYON Marie, 75 ans, épouse de AUGUSTER Yannick, Jehay
TOMBAL Mariette, 91 ans, veuve de MARTIN Georges, Burdinne

ETAT CIVIL FÉVRIER 2023
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B 

D
’É

TÉ

FOIRE DE PRINTEMPS VISITES GUIDÉES

Le programme complet des festivités, 
contenant des bons de réduction, 

sera distribué dans toutes les écoles 
amaytoises (tous réseaux confondus).

Pour les amoureux de la nature, ne manquez 
pas cet été, les visites (uniquement en groupe 
et sur réservation) par un guide-nature, Ster-
gios Nasiopoulos, de plusieurs sites naturels !
En avril, les visites suivantes sont program-
mées les dimanches à 10h :
 2 avril Gravière
 30 avril Ombret
-12 ans : gratuit. + 12ans : 5€/pers.  
Entre 6 et 15 participants.
Réservations auprès de l'Office du Tou-
risme d'Amay : 10 chaussée Roosevelt | 
085/31.44.48 | office.tourisme@amay.be. 
Paiement au guide, le jour de la visite.

 Salon Constellations les 21, 22 & 23 avril  
 Hall omnisports d'Amay, 235 Ch. de Tongres 


